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Stellungsbezug aus der Bewegung heraus

vollziehen und damit eine rasche

Feuereröffnung gewährleisten können.
Es hat deshalb seine guten Gründe,

wenn wir an dieser Stelle den Wunsch
nach Komplettierung dieser wichtigen
Kampfelemente äussern. Wenn wir nun
endlich im Begriffe sind, den entscheidenden

Schritt auf ein Instrument hin
zu tun, das den Bewegungskampf führen

kann, so sollte dieser Schritt auch
ein ganzer sein!

Was leisten «mechanisierte Divisionen»

Denn die Aufgaben solcher Verbände
sind wichtig und zahlreich. Der
moderne Krieg stellt auch unsere
Landesverteidigung vor neue Aufgaben. Einerseits

ist die Stosskraft der fremden
Heere seit dem Zweiten Weltkrieg
gewaltig gestiegen. Es darf angenommen
werden, dass selbst eine gut ausgebaute

Verteidigungsstellung unter den Schlägen

der feindlichen Luftwaffe, der Artillerie

und der Panzer durchbrochen
wird, und nur rasch bewegliche,
feuerkräftige Verbände diese Breschen wieder

schliessen können. Ähnliches gilt
vom Einsatz massierter Luftlandetruppen.

Wenn der Gegner starke
Fallschirm- und Gleiterverbände absetzt,
müssen sie rasch mit starken Kräften
angegriffen und vernichtet werden,
bevor sie sich richtig festsetzen, und sei es

aus der Luft, sei es vom Boden aus

Verstärkung erhalten.
Besonders wichtig ist das Vorhandensein

gepanzerter Eingreifverbände
jedoch im Atomkrieg. Lfm keine lohnenden

Ziele zu bieten, werden sich unsere

Truppen von Anfang an dezentralisieren

müssen, das heisst, es wird unvermeidlich

sein, sogar an der Front selbst die

Zahl der Kämpfer pro Quadratkilometer

strikte zu begrenzen. Die Gefahr
des Durchbruchs nimmt deshalb zu,
besonders dann, wenn der Gegner eine

grössere Anzahl Atomgeschosse
einsetzen kann. Es gilt darum, die relativ
weit zurückgehaltenen, und dank ihrer
Panzerung besser geschützten
Eingreifverbände rasch an die Durchbruchstelle
heranzuführen und mit dem vordringenden

Gegner so zu verzahnen, dass

ein weiterer Atomwaffeneinsatz wenigstens

im Frontgebiet nicht mehr möglich
wird. Ganz allgemein ist dies der Sinn
des angriffsweisen Verfahrens, von dem
heute soviel gesprochen wird. Wir müssen

danach trachten, nicht nur passiv
abzuwehren und früher oder später den

Schlägen des Gegners zu erliegen,
sondern ebensolche Schläge auszuteilen.
Es ist also, wie der Generalstabschef
ausführte, auch der Gedanke des

Erfolges durch Angriff, als neue Form der

Verteidigung im Atomkrieg, der die

Bildung der neuen mechanisierten
Divisionen mitbeeinflusste. Dieser Gedanke
ist, so sagte Oberstkorpskommandant

Annasohn, «nicht der Ausfluss einer
überheblichen Geisteshaltung. Es ist der

Ausfluss der Überzeugung, dass wir —
im Besitze der nötigen Mittel und
entsprechend ausgebildet — es fertig bringen,

den Gegner mit Erfolg anzugreifen,
wenn wir wollen. Unsere Wehrmänner
und Kader sind nicht weniger fähig als

ihr allfälliger Gegner.»

Le premier pas vers la reforme d'armee

Le sort en est enfin jete! Le 14 de-

cembre, le Conseil federal a pris position

quant aux propositions que la
Commission de la defense nationale
avait elaborees en vue de la reforme
d'armee. Depuis quelques annees dejä,

nos milieux militaires savaient qu'une
adaptation de notre armee ä la guerre
moderne, et surtout ä la guerre ato-

rnique, etait necessaire. Des 1955, le

Conseil federal ordonna de proceder ä

des etudes y relatives. La täche n'etait

pas facile car il s'agissait de condenser

en une synthese utilisable les avis opposes

des specialistes. Vu la complexite du

Probleme, de telles contradictions n'e-

taient pas etonnantes. Le but fut pour-
tant atteint il y a une annee. En decem-

bre 1958, la Commission de la defense

nationale presenta sa proposition au

Conseil federal. Ce memoire fut appele
le «hvre vert». Ses details n'ont jamais
ete publies et Ton n'en connait que les

grandes lignes: mecamsation de trois
unites d'armee, renforcement des divi¬

sions nouvellement organisees par des

blindes et de l'artillerie, renforcement
de la defense antiaerienne et nouvelle

repartition des charges de commande-
ment pour l'aviation militaire et la

defense antiaerienne.
Cette annee, au debut de l'ete, le

Conseil federal a accepte en principe
la solution proposee mais a hesite en

presence des gros frais (budget militaire

annuel de 1600 millions) qu'elle
aurait entraines. II donna au departe-
ment militaire l'ordre de preparer un

projet alternatif base sur un plafond de

1200 millions par an. Apres avoir con-
clu qu'un montant superieur ne serait

pas supportable actuellement, le Conseil

föderal a opte pour cette solution
intermediate faisant l'objet du «livre
vert clair».

Que nous apporte le «livre vert clair»?

II n'est pas exagere ni injuste de parier

d'une solution de fortune quand on
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pense que la somme de 1200 millions

ne permet pas de maintenir 1'armee

existante et de la renforcer. Bien au
contraire! Pour pouvoir executer une
reforme et ameliorer la puissance de

choc des troupes, il faudra se resigner
ä diminuer fortement les effectifs. Un
grand nombre de bataillons d'infanterie
et un quart de nos forces aeriennes
doivent etre sacrifies afin de permettre
l'achat d'un nombre tres restremt de

chars d'assaut, de blindes porte-canons,
d'une partie des armes antiaeriennes

teleguidees, en outre le remplacement
des chasseurs de blindes et l'acquisition
de quelque autre materiel de guerre
urgemment requis. Et pourtant chaque
specialiste sait parfaitement que la mission

de 1'armee, soit de defendre la

Suisse entiere, done aussi le plateau,

exige imperieusement une reorganisation

des unites et une attribution accrue
d'armes lourdes. L'opinion publique
a preconise de constituer une grande
armee d'infanterie genereusement dotee
d'armes legeres. 11 y a longtemps cepen-
dant que cette solution a dü etre aban-
donnee vu les moyens d'attaque actuels

d'un adversaire equipe de materiel
moderne.

Si peu rassurantes que soient ces

nouvelles, le «livrc vert clair» a pourtant

ses bons cotes. 11 concretise un pas

decisif et important en direction de

l'adaptation ä la guerre atomique et

fait de 1'armee un instrument qui per-
mettra au general, ä l'heurc du danger,
de conduire les operations, en outre de

nuire a l'ennemi et non pas seulement

d'encaisser des coups. La nouvelle

structure de 1'armee est flexible, susceptible

de developpement. Seulement,

nous devons etre absolument conscients
du fait que la solution du Conseil federal

represente /'extreme minimum de ce

que nous devons posseder pour faire
face ä la menace actuelle et future.

Les frais de la reforme

La somme de 1200 millions par an
est sans doute capable d'effrayer maints
citoyens. Mais elle perd un peu de son
effet quand on pense que le budget mili-
taire de fan passe et de 1959 a deja
atteint la somme d'un milliard environ,
et que ce montant sera ä nouveau de-

pense en 1960 En tenant compte du

remplacement necessaire d'avions et du

renouvellement de materiel de guerre
suranne, 1'armee existante engloutirait,
quoi qu'il en soit, des sommes encore

plus elevees ces annees prochaines si

nous voulions maintenir ses effectifs
actuels.

Une chose est claire: les 1200
millions que le Conseil federal quahfie de

supportables ne representent pas ce qui
serait necessaire du point de vue mili-
taire mais une limite imposee par la

politique financiere. Selon la presente
reglementation des finances föderales

encore en vigueur jusqu'en 1963, notre
defense nationale peut absorber 800

millions par an. 11 est prouve que le

revenu national croissant et le supplement

d'impöts qui en resulte compen-
sent facilement un depassement de 200

millions environ. 11 ne restera done plus
ä couvrir que 200 millions par an. Quant
ä savoir s'il est sage et necessaire de

prelever de nouveaux impöts jusqu'en
1963 au lieu de creer une solution m-
terimaire pour cette somme relative-

ment petite qui se reduira probablement
encore si la bonne conjoncture sub-

siste, cette question ne saurait etre

tranchee ici. Ce qui est certain, e'est que
l'equipement aujourd'hui necessaire ne

peut pas etre lie au probleme de la mise
ä disposition de l'argent requis dans ce

but Le premier principe de notre Etat,
soit le maintien de l'independance et de

la liberte de notre pays, exige plutöt que
la reforme d'armee soit commences et

terniinee aussi rapidement que possible.

C'est pourquoi on ne devrait pas s'en

tenir rigidement ä un plafond de de-

penses mais prevoir au plus tard des

1964, dans le cadre de la nouvelle

reglementation des finances federates

basee sur les nouvelles donnees, un ren-
forcement effectif de 1'armee reformee

en la dotant de materiel lourd.

La responsabilite du Parlement

Le premier but de l'Etat exige que
ces choses soient traitees soigneusement
et en toute conscience des rcsponsabi-
lites. Les conseillers nationaux \oudront
bien se souvenir qu'ils n'ont pas seulement

le pouvoir d'approuver ou d'an-
nuler en partie les arretes du Conseil

federal mais qu'ils peuvent aussi appor-
ter des rectifications par des augmentations

tenant compte de la revolution
de la technique mihtaire actuelle et de

ses consequences pour notre defense

C'est ä se demander si nous pouvons
prendre sur nous la responsabilite
d'une reduction de notre arme aerienne,
le manque de blindes d'appui pour nos

diMsions couvie-frontiere ou I'arme-

ment insuffisant en projectiles anti-
aeriens teleguides, tout cela en presence
de la volonte de domination inchangee
d'une grande puissance totalitaire.
Nous sommes persuades que le peuple
suisse serait pret ä consentir les sacrifices

necessaires decoulant d'une ample
extension de la proposition du Conseil
federal, ä condition bien sur que des

pohticiens avertis en exposent la necessity

et deposent les postulats
correspondents.

La question brülante de la defense

nationale suisse est soulevee. Les spe-
ciahstes ont soumis leurs suggestions
et la premiere instance civile, le Conseil

federal, a pris position au sens d'un
compromis. Au Parlement maintenant
de decider! Sera-t-il ä la hauteur de sa

lourde täche?
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